
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS                                                                                         

Conformément à la Loi n°99-243 du 29 mars 1999, l'unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

ACCIDENT

survenu à l'avion immatriculé F-GCJB

Evénement : atterrissage dur.

Cause identifiée : correction inadaptée d'une rafale de vent.

Conséquences et dommages : aéronef légèrement endommagé.

Aéronef : avion Mooney M 20K.

Date et heure : lundi 24 novembre 1997 à 15 h 05.

Exploitant : privé.

Lieu : AD Cholet (49), piste 21 revêtue 1380 x 30 m.

Nature du vol : voyage.

Personnes à bord : pilote + 1.

Titres et expérience : pilote 42 ans, TT de 1997, 130 heures de vol dont
13 sur type et 13 dans les trois mois précédents.

Conditions météorologiques : vent 150° / 12 à 15 kt, visibilité supérieure à
10 km.

Circonstances

Le pilote indique qu'à l'arrondi, une rafale de vent fait remonter l'avion. L'appareil
atterrit durement sur le train principal droit, le gauche, puis le train avant.


